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CONVOQUES : PRESENTS : EXCUSES : REPRESENTES PAR : 
Michel MICHALLET X   

Alain BERNHEIM X   

Mireille CHAPUS  X Monsieur BERNHEIM 

Marc LOUBET 

Georges LARROQUE 

X 

X 

 

 

 

 

Priscilia BIONDI  X Monsieur MICHALLET 

Bertrand COSSOUX X   

Annie COURTIER X   

Madame SZESTAK X   

Olivier DELMER X  Arrivé point 2 

Karine DA SILVA COUTINHO  X Madame SZESTAK 

Gérard ESPINERA  X  

Elisabeth LONGUEVILLE  X Monsieur SCHULTZ 

Paul SCHULTZ X   

Jean-Pierre PIERRAIN X   

    

 

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Michel MICHALLET, Maire, qui déclare les membres du 

Conseil Municipal cités ci-dessus présents ou absents. 

 

Madame SZESTAK a été élue secrétaire de séance. 

 

Monsieur MICHALLET demande au Conseil Municipal l’autorisation de retirer de l’ordre du jour le point 

« Avenant au protocole d’accord « lesCMR »’ pour les tarifs 2016 »,  et de le reporter à une réunion ultérieure afin 

d’obtenir plus d’information sur l’augmentation demandée se situant à plus de 2%. 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité. 

 

Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 12 novembre 2015…….…………………………1 

2. P.LU. : point sur l'état d'avancement………………………………………....................................................1 

3. Décision modificative n°4 au budget primitif 2015…………………………………......................................2 

4. Nomination d'un représentant au Plan Local d'Insertion…………………………………………………...2 

5. Réfection du trottoir rue François Rolin………………………………………………….…………………..2 

6. Questions et informations diverses………………………………………………………………………….....2 

 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 NOVEMBRE 2015 

Le procès-verbal du 12 novembre 2015 est accepté à l’unanimité 

 

2. P.L.U. : POINT SUR L’ETAT D’AVANCEMENT 

Monsieur BERNHEIM dresse un point d’étape sur le P.L.U. après la clôture de l’enquête publique qui s’est 

déroulée du 4 novembre au 5 décembre 2015. Les Boissisiens ont été nombreux à s’exprimer ; cinq registres ont 

été nécessaires pour compiler toutes leurs remarques et observations. Monsieur BERNHEIM remet aux 

Conseillers un document qui fait état des principaux items abordés : 

 

- Questions d’ordre personnel, 

- O.A.P. des Egremonts et viabilisation de la rue au Loup, 

- O.A.P. Sud Cimetière, 

- Réserve Naturelle Régionale des Bruyères, 

- Ouverture à la circulation dans les deux sens de la rue des Pommiers. 
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3. DECISION MODIFICATIVE N°4 AU BUDGET PRIMITIF 2015 

Monsieur MICHALLET propose la décision modificative n°4 au budget primitif 2015 suivante : 

 

FONCTIONNEMENT 

Article D 61522 Entretien de bâtiments       - 300.00 € 

Article D 6712 Amendes fiscales et pénales        300.00 € 

 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité cette décision modificative. 
 

4. NOMINATION D’UN REPRESENTANT AU PLAN LOCAL D’INSERTION 

Aucun membre du Conseil Municipal n’étant volontaire, il est décidé de présenter à nouveau ce dossier à la 

réunion du Conseil Municipal prévue le 4 février 2016. 

 

5. REFECTION DU TROTTOIR RUE FRANCOIS ROLIN 

Il s’agit de la portion de trottoir située entre la place Saint-Germain et le passage Fontaine la Reine. 

Ces travaux seront effectués par l’entreprise WIAME, début janvier 2016, pour un montant total de 8 965 € H.T., 

soit 10 758 € T.T.C. 

 

6. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

- Date du prochain Conseil Municipal le 4 février 2016 

- La subvention demandée pour le préau de l’école auprès de notre Député Monsieur Olivier FAURE, pour 

un montant de 10 000 €, ne pourra pas être accordée en 2016. 

- Les ROMS qui s’étaient installés en début de semaine dans les ex-locaux de l’A.J.C.V. ont quitté les 

lieux. 

- Monsieur LOUBET dresse un état des lieux des travaux engagés sur la commune. 

- Monsieur MARSAULT, Expert, a adressé à notre Avocat une copie du rapport qu’il a écrit dans le cadre 

de l’étude sur l’affouillement du bord de Seine. La conclusion semble être favorable pour la commune. 

- 19 décembre 2015 : repas des Aînés à la Salle « la Recellerie ». 

- 31 décembre  2015: Soirée Réveillon organisée par le Comité des Fêtes. 

- 9 janvier 2016 : Vœux du Maire 

 

 

 

Levée de la séance après épuisement de l’ordre du jour 

 

 

 

 

        Le Maire 

        Michel MICHALLET  


